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Convocation du 20 novembre 2015
Aujourd'hui vendredi 27 novembre 2015 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M.  Alain  ANZIANI,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Christophe  DUPRAT,  Mme  Virginie  CALMELS,  Mme Christine  BOST,  M.  Michel
LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Alain DAVID, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M.
Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte
TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Michel HERITIE, M. Michel VERNEJOUL, M. Jean-
Jacques PUYOBRAU, M. Alain TURBY, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Josiane ZAMBON, Mme Andréa KISS, M. Jean-Pierre
TURON, M. Kévin SUBRENAT, Mme Véronique FERREIRA, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD,
Mme Odile BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine
BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART,
M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE,
M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, Mme Gladys THIEBAULT, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Marie-Hélène
VILLANOVE, M. Noël MAMERE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Michel LABARDIN

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE

Mme Anne BREZILLON à Mme Dominique IRIART

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Didier CAZABONNE

Mme Solène CHAZAL à Mme Anne WALRYCK

Mme Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA

Mme Magali FRONZES à M. Yohan DAVID

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Chantal CHABBAT

Mme Martine JARDINE à Mme Christine BOST

Mme Frédérique LAPLACE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Bernard LE ROUX à Mme Michèle FAORO

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT

M. Fabien ROBERT à M. Marik FETOUH

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Noël MAMERE à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir de 11h25 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h10

M. Erick AOUIZERATE à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 11h40 
Mme Maribel BERNARD à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h30 
Mme Virginie CALMELS à M. Nicolas BRUGERE à partir de 11h30 
M. Jean-Louis DAVID à M. Dominique ALCALA à partir de 10h45 
M. Stephan DELAUX à M. Michel DUCHENE à partir de 11h45 
Mme Conchita LACUEY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h 
M.  Pierre  LOTHAIRE  à  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD  à  partir  de
12h05 
Mme Arielle PIAZZA à Mme Christine PEYRE à partir de 11h 
Mme Marie RECALDE à Mme Andréa KISS à partir de 10h30 
M. Alain SILVESTRE à M. Alain TURBY à partir de 12h10 
Mme Marie-Hélène VILLANOVE à Mme Elisabeth TOUTON à partir  de
11h30

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. COLOMBIER Jacques à partir de 11h40

LA SEANCE EST OUVERTE
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Motion relative à un engagement de Bordeaux Métropole en faveur du désinvestissement dans les
secteurs contribuant au dérèglement climatique

Monsieur Pierre HURMIC présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

 

Le mouvement international en faveur du désinvestissement des fonds publics et privés dans les
entreprises d’énergies fossiles part d’un constat simple : 90 entreprises de la filière des énergies
fossiles sont responsables des 2/3 des émissions mondiales de gaz à effet de serre.

Si les Etats et les collectivités publiques peuvent agir concrètement en matière de lutte contre le
changement climatique par une réduction drastique de leurs émissions de gaz à effet de serre via
une diminution des consommations, une action déterminée sur la production même de ces énergies
fossiles s’avère indispensable : aujourd’hui pour 1€ investi dans les énergies renouvelables, 4€ le
sont dans les énergies fossiles, dont une partie via des subventions publiques. 

En incitant au retrait des participations et placements financiers dans les énergies fossiles (charbon,
pétrole  et  gaz)  le  mouvement  international  en  faveur  du  désinvestissement  entend rediriger  ces
capitaux vers l’efficacité énergétique et la production d’énergies renouvelables.

Le  désinvestissement  dans  les  énergies  fossiles  est  une  absolue  nécessité :  pour  maintenir  le
réchauffement climatique en deçà des 2°C d’ici la fin du siècle, objectif principal de la COP21, il est
indispensable de laisser dans le sous-sol près de 80 % des réserves connues d’énergies fossiles
(pétrole, charbon et gaz).  

Pour  l’heure,  456  institutions à  travers  le  monde  ont  pris  part  à  cette  campagne  pour  le
désinvestissement, le montant total de leurs actifs cumulés s’élevant à 2 400 milliards d’euros. La
fondation Rockefeller a ainsi annoncé dès 2014 qu'elle allait retirer tous ses actifs investis dans le
secteur des énergies fossiles. Les géants français Axa et Crédit Agricole ont annoncé au printemps
2015 qu'ils se retiraient du charbon, l’énergie fossile la plus polluante. Le fonds souverain norvégien,
le plus grand fonds d’investissement au monde, a annoncé son retrait du financement des énergies
fossiles en juin dernier pour un montant de 6.5 milliards d’euros…



Ce  mouvement  de  désinvestissement  est  également  porté  par  des  collectivités  publiques  dont
notamment le Conseil de la Ville de Paris, les régions Ile-de-France et Rhône-Alpes ou plus proche
de nous, le Conseil départemental de Gironde. 

Initiatrice de l’ « Appel de Bordeaux » du 29 janvier 2015, visant à « répondre à l’urgence du défi lié
au  dérèglement  climatique »,  Bordeaux  Métropole  se  doit  de  prendre  une  part  active  à  cette
campagne. Le signal serait on ne peut plus positif à deux jours seulement de l’ouverture officielle de
la COP21. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 novembre 2015

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 JANVIER 2016

 PUBLIÉ LE :
 7 JANVIER 2016

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Alain ANZIANI


